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CHAMBLY

REGLEMENT 2025-1526-02

MODIFIANT LE REGLEMENT 2024-1526 DECRETANT LES TAUX DE TAXES
ET LES TARIFS INSCRITS AUX PREVISIONS BUDGETAIRES 2025

LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

1. Le présent réglement modifie le reglements 2024-1526 afin de remplacer 'article 8
C), par:

c) Tarif pour le service d’eau pour les unités mixtes munies d’'un ou
plusieurs compteurs d’eau pour le batiment :

137$ par compteur

1379% 'unité de logement

Le cumul de la consommation inscrite a tous les compteurs, en
soustrayant 250 métres cubes de la consommation totale par unité de
logement et par compteur, est imposé a 0.65$ par métre cube.

2. Le présent reglement entre en vigueur conformément a la loi.

Me Nancy FJoiFf , greffiere
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CERTIFICAT
Avis de motion donné le : 9 septembre 2025
Projet de réeglement déposé le : 9 septembre 2025
Adopté le : 1¢" octobre 2025
Entrée en vigueur le : 6 octobre 2025
Publié conformément a la Loi le : 6 octobre 2025
Alexandra Labbé, mairesse Me Nancy Pririer, greffiere
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